
L’Environnement a toujours été présent au coeur de 
notre management.

RAPID COPY s’est implanté en 1937 entre Rhône et 
Saône dans un espace urbain à très forte densité 
d’habitation.
Il nous a donc toujours semblé primordial de veiller à 
limiter nos déchets et à préserver notre environnement 
des nuisances liées à notre activité. Nous avons dû très 
tôt prendre en compte le rejet de COV, la gestion des 
produits dangereux, l’évacuation des déchets, le bruit 
ainsi que les fl ux de marchandises.

1 - LE PROGRAMME CONIBI

CONIBI est un consortium issu de la volonté des marques 
majeures (Xerox, Canon ...) de proposer à leurs clients 
fi naux le recyclage des consommables usagés.

Ces marques, bien que directement concurrentes 
sur le marché, ont décidé d’allier leurs efforts dans 
un esprit d’entreprises citoyennes pour conjuguer 
développement durable et devoir de précaution.

Nous faisons donc collecter, recycler et valoriser nos 
consommables depuis la création de ce programme.

2 - IMPRIM’VERT®

RAPID COPY, 1ère entreprise de moins de 
10 salariés certifi ée en 1999

Nous sommes certifi és " Imprim’Vert® " depuis 
son origine. Imprim’Vert® est une marque 
collective créée par la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat et la Chambre Régionale 
de Métiers et de l’Artisanat. Le Pôle d’Innovation de 
l’Imprimerie (P2i), actuellement propriétaire de la 
marque, en assure la gestion nationale.
Imprim’Vert® a pour objectif la mise en place par 
les entreprises exerçant des activités d’impression, 
d’actions concrètes conduisant à une amélioration de 
l’environnement.

Nous faisons éliminer, preuves à l’appui, les déchets 
suivants :

Chimie plaques et fi lms usagés• 
Déchets électriques et électroniques• 
Solvants de nettoyage usagés • 
Solution de mouillage usée• 

Chiffons souillés • 
Cartouches jet d’encre et toner• 
Déchets liquides ou pâteux d’encres, de colles• 
Boîtes d’encre de vernis et d’ huiles• 

Nous avons sécurisé le stockage des liquides 
neufs dangereux et des déchets liquides en cours 
d’utilisation. 
Nous n’utilisons plus de produits étiquetés "toxiques".

 

 
3 - P E F C 
  RAPID COPY, 1ère entreprise de moins   
  de 10 salariés certifi ée en 2009

En 1998, des propriétaires forestiers européens, avec le 
soutien des professions de la fi lière-bois, d’associations 
de protection de la nature, de consommateurs et des 
pouvoirs publics, ont formé le projet de coordonner les 
principales initiatives en matière de gestion forestière 
durable. 

Leur objectif a été  de créer un système de certifi cation 
de la gestion forestière durable qui tienne compte des 
spécifi cités nationales et locales. 
Tout s’est concrétisé, en 1999, avec la création du 
Programme pour la Reconnaissance des Forêts 
Certifi ées.
Ce label certifi e que le papier utilisé est issu de pâtes 
à papier produites à partir de forêts durablement 
gérées.

Certifi és  PEFC, nous sommes audités tous les ans par 
Lloyd’s Register Quality Assurance France qui garantit 
notre   respect du référentiel PEFC. 
Nous pouvons  appuyer nos clients dans leur sratégie 
de développement durable en leur permettant 
de communiquer sur leur propre démarche 
environnementale. 

Nous savons être force de proposition en termes 
d’éco-responsabilité sur les papiers PEFC et apportons 
une véritable valeur ajoutée à notre "prestation".

 4 - LE DIAGNOSTIC 
       ENVIRONNEMENTAL

A l’issue du Grenelle de l’Environnement, nous avons 
vu fl eurir énormément de certifi cations, labels et autres 
normes et avons donc missionné un expert de la 
chambre de métiers afi n de nous aider à réaliser un 
diagnostic environnemental pour choisir la méthode la 
plus effi cace pour réduire notre impact écologique.

Nous l’avons donc réalisé de façon à : 

• clarifi er notre situation administrative au regard de la 
réglementation.
• faire le point sur nos pratiques environnementales et 
notre gestion des risques.
• identifi er les actions à engager pour la protection 
des tiers et du milieu naturel.

Enfi n, nous avons mis en place les outils de suivi de 
façon à évaluer notre comportement sur les thèmes 
suivants : ICPE, Gestion des Déchets, Gestion de l’Eau, 
Rejets atmosphériques, Nuisances sonores, Sécurité et 
Maîtrise de l’énergie.

A l’issue de cette étude, nous avons, en Juillet 2010, 
lancé la procédure d’Engagement Volontaire de 
l’Entreprise pour l’Environnement (EnVol) de façon à 
aboutir à la certifi cation Iso 14001 à fi n 2011.

5 - CERTIFICATION ISO 14001 
       EMAS

Notre démarche s’appuie sur le référentiel Afnor FD 
X30-205. 

Nous avons réalisé un état des lieux et identifi é les 
actions prioritaires.

Après la formalisation de notre engagement, nous avons 
mis en oeuvre un plan d’actions prioritaires, identifi é 
les principales sources d’atteinte à l’environnement et 
lancé la démarche.

A fi n Mars 2011, nous aurons établi un programme 
environnemental. Il s’agit de s’assurer de l’effi cacité 
de nos actions,  d’anticiper les situations d’urgence, 
d’établir les consignes opérationnelles et d’élaborer 
notre programme environnemental.

Pour fi n 2011, nous devons formaliser notre Système de 
Management Environnemental.
Cette phase, après la réalisation de l’audit de 
certifi cation et de la mise en oeuvre des actions 
correctives et préventives, nous permettra de rejoindre 
les 3 200 entreprises déjà certifi ées.

N OT R E  E N G A G E M E N T  D E  D E V E LO P P E M E N T  D U R A B L E


